
 Délibération n° 01/11/10  Convention de partenariat entre la commune et le Centre 
Hugues Long – année 2010 2011. Le Conseil municipal a accordé, au titre de l’année 2010, une 
subvention au Centre Hugues Long, association régie selon la loi de 1901, subvention dont le montant 
total s’élève à 32 000 €. Conformément aux textes en vigueur, la subvention octroyée excédant le seuil des 
23 000 euros fixé par le décret 200-495 du 6 juin 2001, une convention doit être signée entre la commune 
et ladite association, déterminant les conditions d’utilisation de la subvention allouée. Pour 2011, il sera 
proposé d’attribuer une subvention calculée au prorata des mois d’activités jusqu’à l’été 2011. 
Délibération adoptée à l’unanimité. 

 Délibération n° 02/11/10   Personnel communal et associations locales – convention de 
mise à disposition.  Compte tenu des besoins manifestés par le Centre Hugues Long et l’Office 
du tourisme, il sera demandé au Conseil de se prononcer sur la mise à disposition desdites 
associations, jusqu’au 30 juin 2011, d’un adjoint administratif 1ère classe, d’un adjoint 
d’animation 2ème classe et d’un assistant de conservation du patrimoine 1ère classe. Délibération 
adoptée à l’unanimité. 

 Délibération n° 03/11/10   Service de l’animation socioculturelle – Personnel 
communal – Création d’emplois saisonniers des Accueils de loisirs jeunes et Accueil de 
loisirs enfants.  Il convient de recruter le personnel nécessaire pour couvrir les besoins des 
Accueils de loisirs. Le calendrier des vacances scolaires étant connu à l’avance, il est possible de 
déterminer le nombre de postes requis et les dates d’ouverture des centres. Dans un souci de 
simplification, il est proposé de procéder à l’ensemble des créations de postes par une seule 
délibération. Délibération adoptée à l’unanimité. 

 Délibération n° 04/11/10   Décision modificative n°3 – Budget principal.  Le Conseil 
municipal est amené à procéder à des réaménagements divers au sein de différents chapitres, des 
recettes nouvelles (remboursement d’assurances du personnel, reprise du dupli copieur 
couleur…) permettant de réajuster certaines dépenses. Il est appelé également à régulariser les 
inscriptions prévues en investissement suite aux notifications de subventions du département.  
Délibération adoptée par 22 voix pour et 5 contre (Alain Ramel, Catherine Lognos, France Leroy, Marie-
Odile Roux et Bernard Destrost) . 

 Délibération n° 05/11/10  Création de postes. Dans le cadre de la gestion du personnel 
communal, il est proposé de se prononcer sur la création de certains postes. Délibération adoptée à 
l’unanimité. 

 Délibération n° 06/11/10   Adhésion à la Fédération des Villes Françaises Oléicoles 
(FEVIFO).  L’année 2010 fait émerger la volonté de mobiliser les communes autour de la filière 
oléicole en redynamisant la Fédération des Villes Françaises Oléicoles. Cette fédération vient de 
créer un site internet dont les objectifs sont d’informer, d’échanger et de rassembler. Ce site 
internet regroupera et valorisera l’ensemble des communes oléicoles françaises et constituera un 
lien entre les membres de l’association. Il est proposé au Conseil municipal d’adhérer à la 
Fédération des Villes Françaises Oléicoles et d’inscrire pour cela la cotisation annuelle au budget 
de la commune. Délibération adoptée à l’unanimité. 
 

Nous vous rappelons que l’intégralité du 
procès-verbal de cette séance est disponible 
en mairie aux heures d’ouverture habituelles. 
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Monsieur le maire précise que 
cette adhésion communale 
permettra aux producteurs 
professionnels et aux ama-
teurs d’accéder au site internet 
de la Fédération. Cela favori-
sera des échanges d’expérien-
ces. Il souligne qu’à Cuges, 
on peut noter une augmenta-

tion sensible du nombre d’oli-
viers. Tout le territoire de la 
commune est donc concerné 
par l’appellation AOC huile 
d’Aix en Provence. 
 
Monsieur Massaïa demande à 
quoi correspondent les 100 €. 

Adhésion à la Fédération des Villes Françaises Oléicoles (FEVIFO)  

Monsieur le maire répond que 
ces 100 euros correspondent 
au montant de la cotisation an-
nuelle 2010/2011. Dès prise en 
compte de cette adhésion, un 
mot de passe sera attribué à la 
commune et sera donné à cha-
que producteurs ou amateurs 
intéressés. 

Questions diverses 

 Monsieur le maire men-
tionne l’événement Marseille 
Provence 2013 et les deux 
thèmes dans lesquels s’est en-
gagée la commune : le fond 
Gabriel Vialle d’une part et le 
projet mené par les douze bi-
bliothèques de l’Agglo en par-
tenariat avec le Conseil géné-
ral sur le thème « Nous serons 
tous d’ici », d’autre part. 
Parallèlement, l’Agglo a re-
cruté monsieur Rudy Vigier 
qui a lancé l’idée avec d’au-
tres élus marseillais pour ac-
cueillir à Cuges une transhu-
mance de chevaux et moutons 
en provenance d’Italie. Mon-
sieur le maire indique que les 
élus marseillais et monsieur 
Rudy Vigier seront reçus ce 
vendredi afin d’aborder ce 
projet. Ce sera un financement 
Marseille Provence 2013. 
Madame Alunni demande 
comment seront accueillis les 
cavaliers ? 
Monsieur le maire répond que 

l’accueil se fera dans les 
structures équestres présentes 
sur la commune. 
 

 Madame Malafronte sou-
haite donner quelques infor-
mations sur l’association 
« Espace Santé Jeunes » 
d’Aubagne. Ce service de pré-
vention intervient dans les 
collèges et lycées. Elle rap-
pelle qu’il s’agit d’un lieu 
d’accueil anonyme pour les 
adolescents en situation de 
mal être physique ou mental. 
Cette année, une trentaine de 
jeunes cugeois ont été accueil-
lis. Cette association bénéficié 
d’un financement de l’Etat à 
hauteur de 55%, soit 
160.000 € annuels ; elle était 
hébergée gracieusement par la 
ville d’Aubagne. L’Etat vient 
d’informer l’association que 
cette somme ne sera plus ver-
sée et que les sept personnes 
qui travaillent à temps plein 
seront reclassées. Un collectif 
est en train de se monter. Ma-

dame Malafronte regrette que 
ce service soit condamné alors 
que l’Etat prône l’aide à la 
jeunesse. 
Madame Boulant souhaite être 
tenue informée de l’évolution 
de ce dossier. 
 

 Monsieur Destrost demande 
si la numérotation des quar-
tiers qui n’ont pas encore été 
réalisés peut être terminée. 
Monsieur le maire propose 
que monsieur Rodriguez se 
rapproche de l’agent chargé 
de la numérotation, monsieur 
Sabot. 
 

 Madame Roux demande si 
les collections de la bibliothè-
que qui partent au pilon car 
peu consultées peuvent être 
distribuées aux écoles afin de 
leur en faire profiter. 
Madame Boulant confirme 
que ces collections sont quel-
ques fois données au lycée 
Gustave Eiffel. 


